
Faites évoluer votre 
stratégie de protection 
de cultures grâce au
Conseil
Stratégique 
Phytosanitaire

CAP CONFORMITÉ

> Prendre du recul sur vos pratiques, pour 
ajuster au mieux et anticiper les itinéraires 
futurs

> Optimiser vos pratiques phytosanitaires

 > Repenser la stratégie de votre système de 
culture

Les     
AVANTAGES

+
Rendez-vous avec un conseiller à distance ou
au bureau du conseiller : pour gagner en efficacité 
et focaliser l’entretien sur le plan d’action
plutot que le diagnostic, vous devez fournir
au préalable vos itinéraires techniques et vos IFT.

Diagnostic de vos pratiques phytosanitaires,

Discussion autour des leviers d’optimisation
de vos pratiques cibles,

Plan d’actions listant des recommandations.

www.haute-marne.chambagri.fr

www.aube.chambagri.fr



Florence PICHARD
06 18 87 36 76
florence.pichard@aube.chambagri.fr

TÉMOIGNAGES
«Grâce à l’accompagnement de la Chambre, 
j’ai pu prendre du temps pour réfléchir à 
mes pratiques et comparer mes IFT à ceux 
du département»

Marc F. (52)
«Nous pouvons encore progresser sur les 
phytos, sans remettre en cause le système 
grâce à des leviers simples à mettre en 
œuvre» 

Julien R. (10)

POUR ALLER PLUS LOIN
Gagnez du temps au quotidien et pour 
la réalisation du Conseil Stratégique avec  

Optimisez vos pratiques grâce à CAP 
PERFORMANCE
Repensez votre système à l’aide d’une 
approche globale de votre exploitation

ELABORER
Nous établissons ensemble un plan 
d’actions qui propose de manière concrète 
des leviers adaptés et les marges de progrès 
afin de :
- Réduire l’utilisation des produits phytos 
de synthèse en maintenant la viabilité de 
l’exploitation
- Répondre aux situations techniques 
complexes et limiter les risques d’apparition 
et de développement de résistances

LIVRABLES
Sous 1 mois après le rendez-vous : 
- Le diagnostic (à la demande du client)
- Un plan d’action détaillé
- Une Attestation Conseil Stratégique à 
l’utilisation des produits Phytosanitaires

Conseil
Stratégique Phytos

Notre solution
d'accompagnement

Votre interlocuteur

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.
Conseil

AVANTAGES CHAMBRE
Une équipe pluridisciplinaire, (technique, 
réglementaire, entrepreneuriale) experte, 
reconnue, objective et indépendante
qui délivre un conseil personnalisé,
spécifique à votre exploitation
s’appuyant sur des références locales
collectées par nos conseillers terrain

DIAGNOSTIQUER
Nous réalisons avec vous :
- Un diagnostic des pratiques phytos de 
votre exploitation
- Un bilan des mesures de protection 
intégrées mises en place
- Un bilan de l’utilisation des produits 
phytos
- Un conseil sur les méthodes alternatives 
aux produits

Les Chambres d'agriculture de l'Aube et de la Haute-Marne sont agréées par le Ministère de 
l'agriculture pour leur activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques 
sous le numéro IF01762, dans le cadre de l'agrément multi-sites porté par l'APCA. 


